
Définition d’une base d’école opérationnelle pour l ’année scolaire en cours

En vérifiant régulièrement les sept points suivants tout au long de l’année scolaire, le directeur à la
certitude de bénéficier de toutes les fonctionnalités d’une base élève opérationnelle pour son école.

1°) Tous les élèves présents dans l'école doivent a voir été admis définitivement . 

2°) Tous les élèves admis définitivement doivent av oir un INE. 

3°) Les élèves ayant quitté l'école doivent avoir é té radiés.

4°) Tous les élèves présents dans l'école doivent ê tre répartis dans les classes . 

5°) Le calcul des effectifs pour l’école est juste

6°) La liste électorale est juste

7°) Les dossiers des élèves sont complets

_____________________

1°) Tous les élèves présents dans l'école doivent a voir été admis définitivement

Si vous avez enregistré un  élève en admission acceptée, que cet élève fréquente effectivement votre école,
vous devez ensuite obligatoirement avoir procédé à son admission définitive.



Vous devez vérifier dans le menu vert « gestion courante », « édition », « liste des élèves admis
définitivement », que tous vos élèves sont bien là et qu’il n’y en a pas un de plus. Il ne doit pas y avoir
d’élèves en double dans cette liste. 

S’il vous manque des élèves, vous pouvez accéder au suivi des inscriptions et admissions qui se trouve
dans le menu ECOLE / SUIVI, afin de déterminer leur état administratif.



2°) Tous les élèves admis définitivement doivent av oir un INE.  

Vous devez vérifier dans le menu vert « gestion courante », « édition », « liste de suivi des attributions
d’INE », que tous vos élèves ont un INE. (Appliquer le critère de recherche « élèves sans INE »)
Si vous avez des élèves sans INE après plus de 3 jours d’attente de l’attribution ou de la confirmation, faites
un signalement au correspondant de votre inspection académique en indiquant le nom, le prénom et la date
de naissance des élèves concernés.

3°) Les élèves ayant quitté l'école doivent avoir é té radiés.

Un élève ayant quitté l’école doit être radié pour qu’un autre directeur puisse l’admettre dans sa nouvelle
école. Menu bleu, « élèves », « radiation ». 
Si l’élève n’est pas dans votre école depuis la rentrée des classes, radiez le à la date de la rentrée scolaire.
Sinon, radiez-le à la date où il est effectivement parti.



4°) Tous les élèves présents dans l'école doivent ê tre répartis dans les classes .

Pour cela, vous devez avoir créé les classes de l’école.
Menu orange, « école », « classe ». 

Ensuite, vous devez  avoir réparti les élèves dans les classes de l’école.
Menu bleu, « élèves », « répartition »

Vous pouvez vérifier la bonne répartition de tous vos élèves admis définitivement dans le menu vert
« gestion courante » « éditer des listes d’élèves », « liste simple d’élèves » pour toute l’école. Vous vérifierez
ainsi la répartition



5°) Le calcul des effectifs pour l’école est juste

Vous devez VERIFIER LE TABLEAU OBTENU. Menu orange « école », « suivi des effectifs »
Le nombre d'élèves admis définitivement, non comptabilisés dans les effectifs pour défaut de répartition
et/ou d'INE doit être égal à zéro.



6°) La liste électorale est juste

Vérifier qu’il n’y a pas de doublon sur cette liste. 

Supprimer les doublons s’il y a lieu 



7°) Les dossiers des élèves sont complets  

Ce dernier critère n’est pas obligatoire car il ne compromet pas la  fonctionnalité de votre base d’école.
Les dossiers ont été complétés en gestion collective du dossier pour les  renseignements concernant les

langues, etc… 

Les personnes autorisées, les professions, les autorisations ont été renseignées individuellement :
Menu vert, « gestion courante », « élève », « chercher » l’élève, ouvrir le dossier en cliquant sur le nom puis

« modifier » pour chacun des onglets que vous voulez compléter.


